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et du cloître d'Hauterive. Il ordonna aussi la réfection de plusieurs
salles, mais certaines améliorations furent laissées en suspens parce
qu'on entrevoyait le transfert de l'Ecole à Fribourg. Avec le
bienveillant appui des Entreprises électriques fribourgeoises, une école
d'application fut organisée dans le voisinage de l'établissement.

Quant aux études, il les suivait de près, ne manquant pas
d'assister régulièrement aux examens semestriels de l'Ecole, et
souhaitant de nouveaux progrès dans les diverses branches de
l'enseignement. Ses dernières décisions, quelques jours avant sa mort,
furent d'aménager une salle spéciale pour l'enseignement des sciences,
et de faire entrer en compte les notes de classe dans le calcul des

moyennes de l'examen du brevet.
Il fut un des rares magistrats de notre pays, disait le chanoine

Horner, à s'intéresser aux questions pédagogiques. Fidèle aux réunions
de la Société fribourgeoise d'éducation qu'il encourageait de toutes
manières, il disait sans cesse au Corps enseignant : « Etudiez la
pédagogie, c'est votre devoir professionnel. »

Toutes les écoles ont reçu de lui une vigoureuse impulsion, et
certaines lui doivent l'existence : les écoles régionales, le Technicum
cantonal, l'Ecole ménagère de la rue de Morat.

C'est pourquoi elles ont été heureuses de s'associer à l'Université
pour célébrer un grand anniversaire ; elles se sentent solidaires dans
l'accomplissement d'une tâche qui est leur fierté et leur raison d'être.
Le portrait de Georges Python, suspendu à la paroi de nos salles de

classe, s'est animé d'une vie nouvelle. Il nous rappellera désormais
avec une particulière insistance la nécessité de maintenir dans chacune
de nos écoles l'idéal chrétien et patriotique qui fut le sien.

G. P.

Un grand concours sur La forêt
C'est avec plaisir que nous vous signalons un grand concours, organisé

par L'Ecolier romand, et présenté dans le numéro du 15 juin, sur le thème
« La forêt ».

Pour les concours individuels, dix sujets sont à choix et six pour les concours
collectifs. De nombreux et beaux prix sont réservés à chaque catégorie.

Le concours se clôturant le 1er décembre, les participants ont donc de longs
mois pour faire leurs recherches et se documenter.

Pour classer les travaux, le jury tiendra compte en particulier des trois
points suivants : 1. Importance du travail et de la recherche. 2. Qualités
d'originalité, d'initiative, de création. 3. Présentation, goût, soin, propreté.

Nous souhaitons que les parents, les éducateurs, les directeurs et moniteurs
des maisons d'enfants et des colonies de vacances encouragent leurs enfants
à faire cet intéressant concours.
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